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COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Correspondant: ixim@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32.2.281.71.92 

Objet: Groupe "Échange d’informations dans le domaine de la JAI" / Comité 
Mixte (UE-Islande/Liechtenstein/Norvège/Suisse) 

Date: 4 avril 2022 

Heure: 14:30 

Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT EUROPA 

Rue de la Loi 155, 1048 BRUXELLES 
  

Format: 1+1 (Présidence 2+2) 

1. Information de la Présidence 

2. Mise en œuvre de l’interopérabilité dans le domaine de la JAI : rapport d’analyse du 
questionnaire 

7641/22 

3. Mise en œuvre de l’interopérabilité dans le domaine de la JAI - état des lieux : 

présentation par la Commission et eu-LISA1 

4. Points divers 

 

                                                 
1  Europol et Frontex sont invités à ce point de l’ordre du jour. 
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NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 

salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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